
Paul Dupuis, de Saint-Léger-de-la-Martinière, vient d'être ordonné diacre lors d'une cérémonie en 
l'église Saint-Hilaire. Paul Dupuis est le premier diacre permanent pour la communauté melloise. 
Un diacre est souvent chargé d'œuvres caritatives, il peut notamment présider aux rites funèbres, 
baptiser et célébrer un mariage. Un second événement marquait ce rassemblement, le départ de la 
sœur Annick Chouin, de la communauté de Saint-Romans-lès-Melle qu'elle quitte pour rejoindre 
Nantes pour y assumer d'autres fonctions dans sa communauté. 
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Une erreur s'est glissée dans notre édition d'hier. Paul Dupuis n'a pas été ordonné diacre mais admis 
en vue du diaconat. L'ordination viendra en son temps et de toute façon après la formation que Paul 
Dupuis va effectuer en compagnie de son épouse.


